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ARTICLE 15

Supprimer la dernière phrase de l’alinéa 40.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet alinéa facilite le passage des jeunes entre les lycées professionnels et les centres de formation 
d’apprentis.

Cet article va tendre au remplacement de l’enseignement professionnel par l’apprentissage. Il 
désorganise ainsi la carte des formations sous statut scolaire. L’orientation des futurs lycéen-ne-s 
sera conditionnée à l’adaptation de l’offre de formation aux seules réalités locales. Les choix des 
jeunes engagé-es dans la voie professionnelle n’en seront que plus limités.

C’est la raison pour laquelle nous demandons la suppression de cet alinéa.


